
TERMSHEET & Prospectus simplifié

Certificat d’actions: “Recovery U$A”

Les « Recovery U$A » sont des certificats sur un panier d’actions européennes tirant profit de la reprise domestique américaine
ainsi que de l’appréciation de la monnaie américaine.

Les dividendes sont capitalisés. A maturité, le client récupère la valeur boursière des sous-jacents constituants le panier selon la
formule en page 2. Le capital initial investi n’est pas garanti.

INFORMATIONS SUR LE PRODUIT

Emetteur Inspire Solutions Ltd –TCI (British West Indies)

Gestionnaire Bordier International Bank & Trust Limited - TCI

Banque administratrice Bordier International Bank & Trust Limited - TCI

Paiement / Règlement Bordier International Bank & Trust Limited - TCI

Distribution en Suisse par Bordier & Cie –Genève (Suisse)

Conseiller en investissements Bordier & Cie –Genève (Suisse)

Valeurs sous-jacentes Maximum 10 titres constituant le panier (voir liste initiale ci-après)

Nominal EUR 10'000.-

Prix d’émission 100% du nominal

Prix de remboursement Cf. formule (page 2)

Fixation initiale 26 janvier 2010

Libération 29 janvier 2010

Dernier jour de négoce 26 janvier 2011

Fixation finale 26 janvier 2011

Date de remboursement 31 janvier 2011

Numéro de valeur 10'964’960

Sous-jacent initial Code Reuters Fixing initial Pondération
EADS EAD.PA 13.9631 11%
UPM-KYMMENE OYJ UPM1V.HE 8.0295 11%
DAIMLER AG DAIGn.DE 33.145 11%
DELHAIZE GROUP DELB.BR 54.0012 11%
TENARIS SA TENR.MI 15.7987 11%
ESSILOR
INTERNATIONAL SA ESSI.PA 41.3537 11%

INFINEON
TECHNOLOGIES SA IFXGn.DE 3.869 11%

GEMALTO NV GTO.PA 28.4807 11%
AEGON NV AEGN.AS 4.3381 11%



INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES

Monnaie de référence EUR

Taille d’émission EUR 10’000'000.- ; la taille peut être modifiée.

Remboursement Les dividendes versés par les sociétés sous-jacentes en cours d’existence du produit sont
capitalisés. A maturité, le client récupère la valeur boursière des sous-jacents constituants
le panier, selon la formule ci-après, qui permet de déterminer en tout temps la valeur d’un
certificat.

[(N1x(P1+D1))+(N2x(P2+D2))+(N3x(P3+D3))+(N4x(P4+D4))+N5x(P5+D5))+(N6x(P6+D6))+(N7x(P7+D7))+(N8x(P8+D8))+(N9x(P9+D9))]+C]–F
U

Où :

N= nombre d’actions
P= prix des sous-jacents
D= dividende(s) net(s) reçu(s)
C= cash
F= frais de gestion et de transaction
U= nombre de certificats Recovery U$A émis

Remboursement anticipé Recovery U$A peut être remboursé par anticipation à la convenance de l’émetteur avec
un préavis de 3 jours ouvrables.

Impôts Pour les personnes physiques domiciliées en Suisse, une éventuelle plus-value représente
en principe un gain en capital non soumis à l’impôt sur le revenu.
Pas d’impôt anticipé suisse ni de droit de timbre d’émission et de négociation.
Pour les agents payeurs suisses ainsi que ceux des TCI, ce produit ne génère pas
d’intérêts au sens de la Directive européenne sur la fiscalité de l’épargne.
Les considérations fiscales qui précèdent sont celles applicables au moment du lancement
du produit. Les législations et pratiques fiscales peuvent changer en tout temps.

Droit applicable / For Droit des TCI / Providenciales, TCI (British West Indies)

Restrictions de vente La diffusion de ce document et/ou la vente de ce produit peuvent être sujettes à des
restrictions (par ex. USA, US Persons) ; elles ne sont autorisées que dans le respect de la
législation applicable.

Marché secondaire Souscription et remboursement chaque jour ouvrable bancaire au prix courant, calculé
selon la formule ci-dessus

Cotation Aucune

Risques En fonction de la performance des titres sous-jacents, un investissement dans le panier
implique un risque de perte maximale égal au montant investi.

La valeur d’un certificat dépend non seulement de l’évolution des sous-jacents, mais
également de la solvabilité de l’émetteur, laquelle peut changer pendant la durée du
produit financier. L’investisseur est exposé au risque d’émetteur, auquel aucun garant ne
se substitue.

Indication Ces instruments financiers ne sont pas des placements collectifs au sens de la loi fédérale
sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et ne sont pas soumis à l’autorisation de
l’Autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA). Ils ne sont pas émis ou
garantis par un intermédiaire financier soumis à surveillance visé à l’art. 5, al. 1, let. a
LPCC.

La version originale de ce Termsheet est rédigée en français.

Ce Termsheet fait office de prospectus simplifié ; il est conforme aux dispositions de l’article 5 LPCC et de l’article 4 OPCC.

Les informations ci-dessus ne constituent pas une recommandation d’achat du produit. Elles n’ont qu’une vocation informative et ne représentent
ni une offre ou une invitation à faire une offre, ni une recommandation à acquérir des produits financiers. Toutes les indications sont données
sans garantie de notre part. Elles ne sauraient vous dispenser, avant d’effectuer toute opération financière risquée, de vous adresser à votre
conseiller auprès de votre banque habituelle. Seul l’investisseur qui connait tous les risques que comporte l’opération envisagée, et qui est en
mesure, économiquement parlant, d’assumer les pertes qui pourraient en résulter, devrait envisager la réalisation de telles opérations.


